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U 2me dimancl.odan,Io mois de Juillet-La Ditece

de la calliédrale et des autres églises du du.cese.

Le 1er dimanche aprè. le 14 Août-l'As^mpt.on de la

B. V. Marie.

Le 1er dimar,cl.e dans Oclobre.-le ;•»'"'
Ro^^li""'!, .

Le di.nancl.e le plus p.ouhe du 2i Oct«bre-N. D. de

Le lèr dimanche après la Toussai„.,-la fête Patronal,

des paroisses.

1 o . Les Quatre-lemps (ou)

_^
diedi et samedi,

èl le 1er dimanche de Carême,ies premiers mercredi, vei

après la fête de la Pentecôte,

anrès le 14 soiitembre,
. , „ ,. i „

après le 13 décembre ou après le Se dimanche

'^ll'o :'Ze'caréme tout entier, excepté les dimanches.

3 =
. Tous les mercredis et vendredis de 1

Avent.

lo. Us vigiles de Noël, de la Pencôte, des apôtres

S, Pierre et S?. Paul, de l'Assomption et de la Toussant.

NB Lorsqu'une de ces vigiles arrive le dimanche, le

jeûne s'observe le samedi précèdent.

Les jours maigres ou d'abstinence,*

1 ^
. Tous les jours des Quatre-temps de l'année.

o
. Tous les vendredis de l'année, excepte celui ou

tomberait la fête de Noël-
, • ^ ^

3 ".Les jours des vigiles où l'on observe le jeûne.

1 o Le mercredi des Cendres et k's trois jours suivans.

5 o
; Tous les mercredis, vendredii et i^amedis des cinq

nremières semaines de Carême,
.

P
6 o

. Le dimanche des Rameaux et les s.x ,ours de U

ordé au

7 juillet


